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DOSSIER D’INSCRIPTION 2024 / 2025 
 

Pour valider votre adhésion, vous devez : 
 

– Lire et approuver les statuts : ils peuvent être téléchargés ici. 

– Lire et approuver le règlement intérieur : il peut être consulté et téléchargé ici. 

– Remplir le bulletin d’adhésion en ligne ou le télécharger ici : 

● Pour un renouvellement de licence, le formulaire d’adhésion en ligne sera prérempli (vous 

recevrez un mail avec le code d’accès à ce formulaire). 

● Pour les nouveaux adhérents, vous pouvez remplir le formulaire d'adhésion en ligne. A la 

fin de la procédure vous aurez la possibilité d’effectuer votre paiement par carte bancaire 

sur un site sécurisé. 

● Vous devez indiquer une adresse mail valide. Nous utilisons ce moyen de communication 

pour vous transmettre toutes les infos officielles de l’Association. Votre licence de l’année 

en cours vous sera également transmise par courriel par la FFA. Régulièrement vous 

recevrez une newsletter pour vous informer de l’actualité du Club. 

● Pour une communication rapide et instantanée avec les adhérent.e.s, les entraîneurs 
utilisent essentiellement l'application WhatsApp (messages d’information pour les 
rendez-vous des compétitions, changements à propos des entraînements...). 

 

Parcours de santé, Questionnaire de santé, Certificat médical 

- Adultes : lors de la prise de licence vous recevrez un courriel de la FFA vous invitant à suivre le PPS 
(Parcours Prévention Santé), outil en quatre étapes de sensibilisation aux risques, aux précautions 
et aux recommandations liés à la santé des sportif.ve.s. Cette étape est obligatoire pour obtenir la 
licence. 

- Mineur.e.s : lors de la prise de licence vous recevrez un courriel de la FFA vous invitant à répondre 
à un questionnaire de santé. Cette étape est obligatoire pour obtenir la licence. 

- Précisions : l’étape PPS (adultes) et l’étape Questionnaire de Santé (mineur.e.s) sont absolument 
obligatoires. Elles ne prennent que 5 minutes. Si elles ne sont pas remplies vous devrez fournir 
un certificat médical. Dans le cas contraire nous ne pourrons pas valider vos licences et nous ne 
pourrons pas autoriser votre participation aux séances d’entraînements. 

 

https://www.facebook.com/ASFT.Athle/
http://www.asft-athle.asso.fr/fta/
http://www.asft-athle.asso.fr/fta/
http://www.asft-athle.fr/
http://www.asft-athle.asso.fr/fta/?page_id=4332
http://www.asft-athle.asso.fr/fta/?page_id=4572
https://www.asft-athle.com/ls6/index.php/444445?lang=fr
https://www.asft-athle.com/Administratif/Adh2024-2025/Bulletin%20d%27adh%C3%A9sion%202024%202025.pdf
https://www.asft-athle.com/ls661/index.php/941286?lang=fr
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Catégories et Cotisation annuelle 
  

Catégories Code Années de naissance Cotisations 

U7 Baby-Athlé Bb 2019 à 2020 160 euros 

U10 Eveil Athlétique Ea 2016 à 2018 160 euros 

U12 Poussins Po 2014 à 2015 160 euros 

U14 Benjamins Be 2012 à 2013 160 euros 

U16 Minimes Mi 2010 à 2011 160 euros 

U18 Cadets Ca 2008 à 2009 160 euros 

U20 Juniors Ju 2006 à 2007 160 euros 

U23 Espoirs Es 2003 à 2005 160 euros 

Seniors Se 1991 à 2002 160 euros 

Masters Ma 1990 et avant 160 euros 
 

  

Une réduction pour inscriptions multiples d’adhérent.e.s de la même famille et du même foyer est 

appliquée sur le montant total des cotisations : 5 € par athlète pour 2 athlètes, 7 € par athlète pour 3 

athlètes, 7,50 € par athlète pour 4 athlètes, 8 € par athlète pour 5 athlètes, 9 € par athlète pour 6 

athlètes et plus. 

Les habitants de Fontenay-Trésigny bénéficient d’une réduction de 7 euros, soit 153 €. 

 

Paiement possible par chèque à l’ordre de ASFT Athlétisme, par chèques vacances ou chèques sport si 

dépôt du dossier avant le 31/10/2024. Vous pouvez aussi consulter notre trésorière Huong BELEY pour 

bénéficier de facilités de paiement. 

 

Horaires des entraînements 

 
Attention, à partir de cette saison, les entraînements du jeudi des benjamin.e.s et des 

minimes, sont déplacés au mercredi de 18h à 19h30 

- Baby athlé : Samedi 14h à 16h 

- Eveil athlé : Samedi 14h à 16h – Mercredi 18h00 à 19h30 

- Poussins : Samedi 14h à 16h – Mercredi 18h00 à 19h30 

- Benjamins : Samedi 14h à 16h – Mercredi 18h00 à 19h30 

- Minimes : Samedi 14h à 16h - Mercredi 18h00 à 19h30 

- Ca-Ju-Es-Se-Ma (Piste) : Mardi et Jeudi 18h30 à 20h00 et Samedi 14h à 16h 

- Seniors-Masters (Running) : Mardi et Jeudi 18h30 à 20h00 

- Groupe Athlé Forme : Samedi 14h à 16h – Mercredi 18h00 à 19h30 

- Groupe Marche Nordique : Mardi 18h30 à 20h00 et Dimanche matin (voir avec les coaches pour 

horaires et lieux de rendez-vous). 
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Sites et adresse mail du club 

 

Le site internet contient toutes les informations administratives et utiles. Vous pouvez le consulter 

régulièrement ainsi que la page facebook 

www.asft-athle.fr 
www.facebook.com/ASFT.Athle 

asft-athle@asft-athle.fr 
 

A propos des groupes WhatsApp : 

Ce mode de communication, bien qu’utile (il permet une diffusion instantanée d’informations 

importantes et urgentes), ne revêt aucun caractère obligatoire. Si vous êtes intéressé.e.s., contactez 

vos entraîneur.e.s. 

 

Inscriptions sur le stade 

Les inscriptions se feront tous les samedis du mois de septembre, de 14 h à 16 h au stade Pierre Curé 

de Fontenay-Trésigny. 

La licence sera transmise par courriel par la FFA 

et devra être imprimée par vos soins 

 

Nous vous espérons nombreuses et nombreux pour cette nouvelle saison et vous 

donnons rendez-vous pour la reprise le samedi 7 septembre 2024 à 14 h 

au stade Pierre Curé. 
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